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GRILLE DE CALCUL R2024 
 

FRAIS CONTROLES INTERNES ET CONTROLES EXTERNES MUTUALISES 
 
 

Grille de calcul générale pour une première présentation en Alpes de Haute Provence 

 

FORFAIT ADHESION SYNDICALE - MILLESIME 2024 

Type de cotisation Nombre Hl Forfait TOTAL TTC 

Forfait adhésion plancher / 150  

Récolte N-1 en hl x 0.10  0.10 €  

   TOTAL GENERAL 
TTC 

 
 
 
 
 
 

FRAIS DE CONTROLE R2024 - IGP 04 

Type de cotisation Nombre Hl Tarif à l’Hl TOTAL HT 

Contrôle Interne  0.25 €  
Contrôle externe  0.10 €  
Frais administratifs  0.20 €  
Cotisation ODG  0.05 €  
Cotisation Flav. Dorée  0.06 €  

Redevance INAO   0.030 €  

   TOTAL GENERAL 
HT 

 

 
 

A RAJOUTER SI REVENDICATION EN IGP MEDITERRANEE – 1er passage 

Type de cotisation Nombre Hl Tarif à l’Hl TOTAL TTC 

Redevance Med x 
0.15€/hl 

 
0.15 €  

   TOTAL GENERAL 
HT 

 

 
 

A FACTURER SI SECOND PASSAGE 

Type de cotisation Nombre lot Tarif par lot TOTAL TTC 

Forfait second passage / 
lot 

 
50  

   TOTAL GENERAL 
TTC 
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FRAIS DE CONTROLE R2024 -  AOP PIERREVERT 

Type de cotisation Nombre Hl Tarif à l’Hl TOTAL HT 

Contrôle Interne  0.34 €  
Contrôle externe  0.50 €  
Cotisation Flav. Dorée  0.06 €  
Frais administratifs  0.40 €  

Redevance INAO x 
0.15€ /hl 

 
0.15 €  

   TOTAL GENERAL 
HT 

 

 
Notre syndicat n’est pas habilité à recouvrir la TVA au titre des Articles 261-7-1 
et 293 B du C.G.I . 
 
 
 
 

Les appels à médiation en cas de désaccord seront facturés  
directement par l’organisme de contrôle. 
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